
— 77 —
•t., du 14
9 Jtiiu et

U au IG

A Baie
12 mal et

r,jii/i nt

')uiivit''',

U'. Comii
/ior, tii <\

icr, juin

14 au 18

,
pour \o

rubro.

au 1!) de«
ht Terro-
ir comtô

; au 16 do
comté de
le comté

HltBC.

er, tuer

octobre
:)re.

I
eio.,

vreuU,
levrcuil

is le 20

il et le

en pro-

luer ou
quarts,

aitai du

ibition,

r ainsi

'ei'cep-

l, sans

Ht toute

lire, ou

loit, la

Imoins
(l'on-

durant une saison de chasse, plus de doux orignaux, trois che-

vreuils, deux caribous
G. Il est ddondu (l«j chasser, tuor ou prendre : — 1».' castor

jusqu'au Inr novembre lUOO ; Vnurs, 'lu 1er juillet au 20 août ; le

vison, la UnUrc, la marie, le vékan, le renard ou loui)-cerri(;r, entre
10 1er avril et ie 1er novembre le ch K[ue annén ; le liî^vr^, entre

le 1er février et le 1er novembre do chaque année ; le ral-musqué,
entre le \vv mai dt» chatiue année et le h'r janvier suivant.

7. Il est drl'endu de chasser, tut.-r ou prendre ;

—

a, la bccasseM
bf'cassine, du 1er fé\rier au 1er septembre ; les perdrix d'aucune
c-pèce, entre le 1er février et le 15 septembre de chaque année ;

b. les macreuses, les sarcelles, ou les canards sauvages d'aucune
esp^'oe, excepte les liar les [becs-scies, )WJiu.ard l't les goélands, anivQ
le [»;r mars et le 1er septembre de cliatiuo annéH ; c. aucun des
oiseaux précités—excepté la perdrix—en aucun temps, entre une
lieure après le coucher et unn heure avant le lever du soleil ; et

durant ces heures prohibées, d est également défendu do garder
exposés, scjus aucun prétexte, ih^s leurres ou apptïlaiits, soit près

d'une cache, d'une embarcation ou du rivag»' ; de déranger,
endommager, cueillir ou enlever, m aucun lemp«, les œufs; d'au-

cune espèce des oiseaux dont la chasse est prohibée par la

présente section, ainsi que c»'ux du cygne sauvage, de Voie

sauvage ou Vantarde , et les vaisseaux ou chaloupes employés à
déranger, cueillir ou enlever U's œufs fl'aucune espèce des dits

oiseaux, peuvent, ainsi que les œufs, être conlisqués et vendus.
Néanmoins, dans les parties de la province, à l'est et au nonl dos
comtés de Bellechasse et Montmorency, les habitants peuvent,
en tout temps, mais pour leur nourriture seulement, chasser, tuer

ou prendre les oiseaux mentionnés dans le paragraphe b de la

présente section.

8. Il est défendu de r^r i.dre, en aucun temps, par le moyen de
cordes, collets, rewciis, Cijes, filets, fosses ou trappes d'aucune
espèce, aucun di. aip.r.au.". ou oiseaux dont la chasse est prohi-

bée par Its sect'.ji),^ i' e» i'~excepté les perdrix— et de placer,

construire, urif' i ^ i tcj , j, entièrement ou eu partie, un engin
quelconque ^ ou::' '^C». ol jet ; et quiconque trouve quelque engin
ainsi placé, construit, érigé ou tendu, de quelque nature qu'il

soit, peut s'en emparer vl le détruire, ainsi que les pièges ou
trappes, dressés ou tendus pour {)rendre les animaux à fourrure

mentionnés dans la section 6 du présent acte, lorsque ces pièges

ou trappes demeurent ainsi dressés ou tendus durant le temps
où la chasse de ces animaux est prohibée.

Il est défendu de se servir, pour la chasse des oiseaux men-
tionnés dans la section 7, d'aucune arme à feu ayant plus que
huit de calibre,

9. Il est défendu, enlre le 1er mars et le 1er septembre de cha-
que année, de chasser, tuer ou prendre, au moyen de filets, tré-

buchets, pièges, collets, cages ou autrement, tous les oiseaux

connus sous la dénominatim il'oiseaux percheurs, tels que les

hirondelles, le tritn, les fauvettes, le» moucheroUes, les pics, les

engoulevents, les pinsons (rossignol^ oiseaU'rouge, oiseau-bleu, etc.,


